
POLICE ADMINISTRATIVE  SPECIALE

GESTION ET OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

No297

Publié  le :26-02-24

ORANGE, le 26 février 2024

ARRETE  PORT  ANT REGLEMENÏ  ATION  TEMPORAIRE  DE LA CIRCULATION,  DU SÏ  ATIONNEMENT  ET DE
L'OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VlI le Cûde Généïal des Collectivités Territoriales et notamment les arUcles L. 2122-28, L. 2212-1, L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 ïelatifs aux attributions du Maiïe, àla Police Municipale, à la Police de la circulation et du stationnement ;
Vu le Cüde Généïal de la Pïopnété des Personnes Publiques ef notamment les ariicles L.2122-1 et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs auxrègles générales d'Occupatiûn du Dümaine Public ;

Vu le Code de la ïûute, notammentles articles R.411-8, R417-10 et le R.325-12 ;
Vu l'instïuction intemiinistérielle suï la signalisaffon routière ;
VU la circulaire intemiinistérielle du 7 juin j977 relauve à la circulauûn des routes et des autoïoutes :
VU le procès-verbal de l'électiün du Maiïe et des Adjoints du 3û novembre 2021 ;
VU la demande du 19 févïier 2024 le conseil départemental de Vaut.luse/direction aménagement rûuffer/service travaux, süllicite l'autonsatiûn d'occupation dudomaine public

CONSIDERANT que pour permettïe l'exécution des tïavaux dans le cadre du chantieï de la déviation de la ïoute naUonale 7 et assuter la sét.urté des ouviiets del'entïeprise ou de la personne chargée de leuï réalisauon, et des usagers de la voie, il y a lieu de ïéglementer la circulation 

- ARRETE.

ARTICLE I : Les entreprises qui interviendront  pour le compte du conseil départemental de Vaucluse/direction  aménagement routier/service
fravaux, ci-après dénommées « les bénéficiaires )) sonf autorisées à occuper le domaine public, exclusivement pour les travaux mentionnés

LIEU (de l'occupation du domaine public) : chemin  de Ramas
NATURE du chantier : travaux  dans le cadre  du chantier  de la déviation  de la route  nationale  7
DUREE : du 1l février  au 29 avril  2024

.Au  vu des modalités d'occupation du domaine public citées dans l'articlel,il  y a lieu de règlementer la circulation et le
stationnemenf comme suit :

Article  2.1:  Généra1ités
- A partir  du 25 mars seuls les véhicules  de chantier  d'une  hauteur  maximum  de 4,8 mètres seront  autorisés  (installation  de

portiques  Gabarit)  ;
- La signalisation  de chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en place par la société  MIDITRACAGE  etplacée  sous sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de travail  ou le week-end  (cf plan de déviation  en annexe Iet lI)
- Les sociétés  qui interviendront  sur  le chantier  sont répertoriées  en annexe lIl.

Artide  2.2 : du 1l  féwier  au 15 awil  2024

La circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite
La vitesse  sera limitée  à 30 Km/h de part et d'autre  du chantier  ;
Dans le cadre de la grande  fête du véloroute,  la piste  cyclable  sera exceptionnellement  réouverte  le 14 avril  2024

Artide  2.3 : du 15  avril  au 29 avril
Selon l'avancée  des travaux  :
- Les modalités  des articles  2.1 et 2.2 seront  maintenues
- Les modalités  de l'articles  2.1 seront  maintenues  et la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et

établie  avec un sens unique  commandé  par feux tricolores  placés à 30 m de part et d'autre  du chantier

. Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.
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. Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la CollectivM représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des accidentsde toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitanis, son personnel ou de l'installafion de ses biens mobiliers.  Enoutre, le bénéficiaire de la présenfe autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour garantir le libre accès des services  et enginsde secours  aux immeubles  et aux bouches  d'incendie.

ARTICLE 'IO : Il appartiendra au bénéficiaire de sülliciter auprès des services conr:ernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient pasde l'occupafion du domaine public felles que les autorisations de voirie, d'urbanisme etc., qui font l'objet d'une autorisation spécifique.
ARTICLE 1l : La signalisation de chantier sera conforme àla réglementation en vigueur et de la mise en place par le bénéficiaire 48h avantle début des travaux, la responsabilité de celui-ci sera engagée par l'insuffisance de la signalisation et par les modifications qu'elle apporteratempürairement  aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêtgénéral, soit pour non-respect du bénéficiaire des dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 13 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le bénéficiaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il ne seconforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Les droits des tiers et des riverains sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 16 : Monsieur le Maire, le Comptable public assignataire du SCG de Vaison La Romaine, Monsieur le Chef de circonscripfion efMonsieur le Chef de Police Municipale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié sur le site de la ville d'Orange.
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ANNEXEI

A l'arrêté no297 du 26 février  2024 pofant  réglementation  temporaire  de la circulation
sur le chemin de RAMAS (situation  d'alternat)
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ANNEXEI
Al'arrêté  no297 du 26 février 2024 portant réglementation temporaire de la circulation

sur le chemin de RAMAS (situation de fermeture de voie)
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ANNEXE Ill
Al'arrêté  no297 du 26 février 2024 portant réglementation temporaire de la circulation

sur le chemin de RAMAS

SOCIETES INTERVEVANT SUR LE CHANTIER

DENOMINATION ADRESSE
MEDIACO Parc de I'OSERAIE-128  RUE DE LA SOIERIE - 84130 LE PONTET

ENTREPRISE MARTINI 15 AVENUE DES RAMADES - 84150 JONQUIERES
BRAJAVESIGNE BP 50071 84012 0RANGE CEDEX

SRMV COLAS TSA 7001 I -  CHEZ SOGELINK - 69134 DARDILLY CEDEX
4M PROVENCE ROUTE VILLAGE ERO - 38 RUE DES CARDEURS - RN7 84700 SORGUES

GRANGER FONDATIONS 182 RUE DE LA SOIERIE -  ZAC DE L'OSERAIE OUEST - 84130 LE PONTET
4M MEREU 14 RUE ROUMANILLE - 84130 LE PONTET

BETON SUD 84 375 ALLEE DU LUBERON - ZA PRATO lll-  84210 PERNES LES FONT AINES
PRO ARMATURE POSE 4 RUE DU DAUPHINE - CS 60040 - 69964 CORBAS CEDEX

MIDITRACAGE 400 CHEMIN DES ROSEAUX - 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON
SOCIETE DELORME ROUTE DE ROQUEMAURE-84100  0RANGE

MATIERE TP 7 PLACE DE LA REPUBLIQUE - 15130 ARPAJON SUR CERE
AGILIS ZA LA CIGALIERE 4245 ALLEE SIROCCO - 84250 LE THOR
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